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BruxeUes, ~ 10 avril 1984 

TRESORERIE '84 - DECLARATION ORALE DU PRESIDENT THORN AU CONSEIL 
SUR LES BESOINS BUDGETAIRES '84 ET LA MANIERE D'Y FAIRE FACE 

COIIIJit le Pzolfsiclent 1 Thorn 1 •avait ind.iquf au Conseil ea.ropfen Ie 20 mars et au 
Oa,Daeil dea A:t"taires ê~rang~r~ai e 27/3, le• or4dit• 84 ne permettront paa de taire 
taoe aux dépeneea de l'exercice raison de l'augmentation des d4pensea agricoles 
pour 1 'eseeDtieJ., de 1 'insut:t" aa.nc:e dea reo1ttt ea pazo rt.pport e.u:r: prévisions dea 
Et&tt-Membres, pour une moindre part. 
"La eonvdseion" a d.it le Pré aident "a 1 '1nt ention de g4rer le budget 84 aa.ne mettre 
en p'ril lea politiques autree que la polUique açicole commune; elle entend. g4rer 
cependant la p&riie no11-aç1oole du Blldget aveo la mime rigueur que le PB>OA-cJ&rantie •" 
L• Pr4sid.ent a donn' une premi~re indication dea beeoina 84 qui seront de l'odre de 
2700 million• d'Eoua par rapport auz crédita actuellement inaorita au budcet; l'aocroillf 
111nt d.ta dépenaea éta.nt cle 1 'ordre de • P • 2200 JŒCUS, t&ndia que 1 'inau:ffiaanoe de 
la recette, de l'ordre de '00 MECUS, oeoi compte tenu de l'utilisation de la totalit' 
du 1 ~ TVA, 
Jn oe qui concerne, la mani~re de taire taoe l cee beaoine, le Pr'•ident a indi~' ~· 
la Conniaaicn tarait un rapport aasôrti d'une proposition prloise la nmaine prochaine·: 
1 l'intention du Oonaeil et du Parlement europ&en; elle transmettra ult4rieurement un 
avant-p~ojet de budget supplémentaire permettant l'affectation dea cr4dite nouveaux. 
Le• trois formule• actuellement 4tudi4es par la Commission aont le• suivantea 1 
contribution dea Etat•-Membres wivant une cl4 à d4terminer sur la. baee de 1 'article 
2)5 011 4ea U"tiolea 235 et 200 du Traitér empru.nt de la CoiiiiDU.naut4 soit eur le m&rch' 
ext,ri.ur, aoit aupr•• de• banques centrales dea Etats Membres, avec re~bouraement l 
pazo·Ur cie 86 toujOIU"a IUl' la base d'une d4ciaion du Conseil article 235r enfin, renonoi&-
1!2P paz- le• Etata Membree pour l'exercice 84 (et probablement pour l' 'exercice 85) 
aux rembCN.rt•enta qui leur sont effectués par la CommunauU 
au titre dea charcea 4e perception dea pr'l~vementa et droits de douane : il s'agirait 
d'une renonciation temporaire (ce remboursement aerait etfeotu4 par exemple à partir de 
86 )qui pourrait 3tre d4c1d'e sur la base de l'art,2C9.(oonoernant le règlement tinanoi~ 
w. CheJBaOn a remerci' le Président Thorn de ces indications et pr.oia4 qu'il n'y , 
aurait paa IX de d'bat 1 ce •t&d.e, le COR!PER 'tant chargl d'exa
miner dè1 que poeaible les propositions pr,oisea de la Commission z.z et d.e préparer la 
proohaine ae1aion du Conseil ~ oe point. 


